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La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
---- 

DEPARTEMENT DE L’YONNE 
---- 

ARRONDISSEMENT D’AVALLON 
---- 

COMMUNE DE TONNERRE 

 
DÉCISION DU MAIRE 

N° 2022 - 229 
 

 
Nomenclature @CTES : Finances / Subvention 
 
FINANCES 
REINFORMATION DE LA MEDIATHEQUE 

 
Monsieur le maire de la ville de Tonnerre, 

 
- Vu la délibération 20-066 du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant 

délégation de pouvoir à Monsieur le maire dans certaines matières en vertu de l’article 
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 

- Considérant que la Bibliothèque Départementale de l’Yonne ne subventionne que les 
dépenses liées aux formations des agents ;  

- Considérant le plan de financement prévisionnel suivant : 
Dépenses : 

Investissement SIGB + portail :  2 450.00€ 
Formations :  1 300.00 € 
Hébergement et abonnement :  740.00 € 
Matériels informatiques :  1 009.50 € 

Total des dépenses : 5 500.00 € 
 
Financements : 

Dotation Globale de Décentralisation (50%) : 2 750 € 
Bibliothèque Départementale de l’Yonne (50% des dépenses éligibles) : 650 € 

Total des subventions (61.82%) : 3400 € 
Autofinancement (hors FCTVA, 38.18%) : 2 100 € 

Total : 5 500.00 € 
 

 
DECIDE 

 
 
- De solliciter une aide de la DRAC au titre de la Dotation Générale de Décentralisation 

(DGD) pour un taux maximum de 50 % des dépenses subventionnables ; 
- De solliciter une aide de la Bibliothèque Départementale de l’Yonne pour un taux 

maximum de 50 % des dépenses subventionnables ; 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer tout 

document en lien avec ce projet. 
 
  A Tonnerre, le 18 novembre 2022 
  
 Pour extrait conforme, 
 Cédric CLECH 
 Maire de Tonnerre 

affiché le 22/11/22


